
 

                                                                                                                                                           
 
 

 
 
 

 
      
           

 NOS HONORAIRES TRANSACTION 
 Tarifs TTC* 

 
     
 
 
 
 
 

 DE 0 à 50 000 € 10 % 

 

 DE 50 001 à 99 999 € 9 % 

 

 DE 100 000 à 149 999 € 8 % 

 

 DE 150 000 à 249 999 € 7 % 

 

 DE 250 000 à 349 999 € 6 %  

 

 DE 350 000 499 000 € 5.5 % 

 

 A partir de 500 000 € 5 % 

 
 
Remarque : rémunération est à la charge de l’acquéreur sauf convention expresse différente entre les  
parties (indiquée au mandat). 
 
 
 

 Evaluation d’un bien immobilier à usage d’habitation 250 € (à la charge du vendeur). 

 
 
 
 
 
 
*taux de TVA en vigueur 20 %. 


